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Le Centre de Partage Communautaire Johannais (CPCJ), de saint-
Jean-sur-riCheLieu, est un organisme à but non LuCratif dont 
La mission est La Lutte Contre La Pauvreté et La réinsertion 
soCiaLe. notre organisme exPLoite trois magasins où tout Le 
néCessaire Pour La maison (vêtements, meubLes, artiCLes mé-
nagers, etC.) est vendu à Prix abordabLe. Les marChandises 
Proviennent de dons et sont vérifiées, nettoyées et Pré-
Parées Pour La revente. CeLLes qui ne Conviennent Pas sont 
réCuPérées, réemPLoyées, reCyCLées et vaLorisées seLon Les 
normes étabLies.

Pour réussir ce grand mandat, le CPCJ accueille, six jours par se
maine, une cinquantaine de travailleurs, des hommes et des femmes 
de différents milieux. Certains sont rémunérés, d’autres sont béné
voles, des participants sont recommandés par des organismes pour 
qui nous sommes un tremplin vers la réinsertion sociale et il y a, 
aussi, des étudiants à leur premier emploi.

Comment prévenir les accidents ?
Depuis la création du CPCJ, il y a 28 ans, des travailleurs ont été 

victimes de divers accidents, dont certains ont mené à des arrêts de 
travail. Par exemple, une chute d’une échelle a causé une entorse au 
poignet ; un autre travailleur a subi une entorse lombaire en manipu
lant des charges ; la comptable se plaignait de douleurs liées à la 
posture statique à l’ordinateur. 

Reconnaître les risques pour 
s’actualiser en prévention
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Devant ce constat d’accidents et de malaises, il devenait impéra
tif de se doter d’un comité paritaire de santé et de sécurité du travail 
(CPSST). Il fallait réfléchir à la façon de réduire les risques et de 
prévenir les accidents du travail. Malheureusement, nous ne savions 
vraiment pas par quel bout commencer !

Après plusieurs recherches, notre comptable a découvert l’ASSTSAS 
et sa conseillère, Jocelyne Dubé. Lors de son intervention en ergonomie 
de bureau, cette dernière en a profité pour nous parler de la pertinence 
d’un CPSST. 

s’équiper de bons outils
Après avoir compris les rôles et les responsabilités d’un CPSST, 

nous avons fait le tour des outils et des moyens nécessaires pour bien 
agir en prévention. Plusieurs manquaient ou nous étaient totalement 
inconnus. Ainsi, nous n’étions pas au courant de la possibilité de con
sulter nos statistiques d’accidents en ligne. Nous ne connaissions pas 
l’enquête et l’analyse d’événements accidentels ou la déclaration de 
si tuations dangereuses. Nous avons donc entrepris les démarches pour 
utiliser les outils qui nous aideront à prévenir des accidents du travail. 

Actuellement, nous analysons les différents risques présents 
dans notre établissement. Ce n’est pas une mince affaire ! L’exercice 
permet de prendre conscience de tous les risques qui nous entourent, 
comme les contenants de produits chimiques non identifiés que nous 
recevons parfois. Imaginez un peu que ce soit un produit hautement 
corrosif ou potentiellement explosif ! 

Il fallait réfléchir à la façon de réduire 
les risques et de prévenir les accidents du 
travail. Malheureusement, nous ne savions 
vraiment pas par quel bout commencer !
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La manutention des sacs de dons est un autre exemple. Les em
ployés triaient à mains nues le contenu des sacs dans lesquels se 
retrouvent toutes sortes de choses, dont des couches souillées ! Bien 
que des gants soient disponibles, les travailleurs ne les utilisaient pas 
toujours, car ils n’étaient pas conscients des dangers. Dorénavant, les 
employés au tri portent des gants pour réduire les risques biologiques.

nos activités en sst vont bon train
L’identification des risques nous a donc fait prendre conscience 

des moyens de prévention à mettre en place et des améliorations à 
apporter à nos façons de faire. Notre nouveau CPSST élabore les 
procédures et l’employeur en assure l’implantation et le respect. Tous 
mettent la main à la pâte puisque la SST, ça nous concerne tous.

Nous analyserons aussi toutes les tâches des travailleurs (per
sonnel de bureau, camionneurs, manutentionnaires, commis, trieurs, 
bénévoles, participants) afin d’en identifier les risques. Ensuite, les 
méthodes de travail seront révisées, confirmées ou corrigées dans un 
objectif de prévention des accidents. 

En partenariat avec notre conseillère de l’ASSTSAS, nous pour
suivons le processus afin de bien l’ancrer dans notre organisation. 
Chaque travailleur sera sensibilisé pour veiller à sa sécurité et à celle 
de ses collègues. Le mot d’ordre deviendra « Tous pour la prévention 
et la prévention pour tous ! ». La transformation est entamée. Le défi 
demeure de taille, mais c’est un beau problème. K

Nous n’étions pas au courant
de la possibilité de consulter nos
statistiques d’accidents en ligne.

Nous avons plusieurs améliorations à apporter à notre milieu de travail. 
Il y a du pain sur la planche, mais nous sommes sur la bonne voie.


